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La REDD est une grande 

opportunité  pour le  

développement durable 

avec une croissance verte  

et elle est un des espoirs 

pour  sauver  la forêt qui 

reste mais pour  y  

arriver,  c’est maintenant 

qu’il faut commencer à  y 

réfléchir.  

En République Démocratique du Congo  nous sommes en 

train de texter les approches des éventuelles activités de la 

REDD nationale qui interviendra en 2016 à  travers les Pro-

jets Pilotes Géographiquement Intégrés en RDC et aussi il y 

a la note préparatoire   qui est encours qui permettra  à la 

RDC  d’élaborer des Projets REDD  de réduction des  GES 

et de  développement durable,   tous ses projets ont ou au-

ront un objectif commun de réduire la déforestation et de 

lutter contre la pauvreté  et peuvent bénéficier de paiement 

des  Services Environnementaux soit par un  marché volon-

taire . 
 

Pour  que la REDD puisse réussir en RDC il faut mettre l’ac-

cent : 

 La promotion d’énergie renouvelable 

 La promotion d’agriculture durable  

 La gestion durable de forêt   

 La  promotion de la bonne gouvernance 

 La  bonne coopération entre  toutes  parties prenantes 

impliquées  

 Le domaine foncier, le droit  de terre et l’aménagement 

du territoire  

 Le respect de  droit Peuple Autochtone  et des  commu-

Vous pouvez nous contacter à ce site pour 

des informations supplémentaires sur le Pro-

jet Equateur:  

www.facebook.com/EquateurREDD 

A Mbandaka, prière de contacter le bureau 

du projet: 

14, Av. clinique, centre-ville de Mbandaka/

Equateur/RDC 

Tel : + 243 843945479 ou + 243 853692022 

http://www.facebook.com/EquateurREDD


La REDD signifie  

Réduction des Emissions 

liées de la Déforestation et 

de la Dégradation des Forêt 

dans les pays  envoi de  

développement. 

 

 

REDD+ : en ajoutant le signe plus sur la 

REDD c’est-à-dire il aura un accent sur les projets 

qui peuvent donner accès  aux Paiements des Ser-

vices Environnementaux  si et seulement si  ces pro-

jets  sont performât et  ont des impacts  durable et 

visible  sur la communauté locale  et peuple autoch-

tone et  que  ces projets  arrivent  à : réduire la dé-

forestation et la dégradation ; la conservation de la 

biodiversité ; l’accroissement de stock de carbone et  

aussi que le co-benefice issu de la gestion rationnelle 

des forets soit partager d’une manière équitable ce 

sont ces pays qui vont bénéficier de ce mécanisme. 

Origine de la REDD  
 

La REDD tire son origine  d’un rapport  d’une 

étude  des experts publiée  en 2005 qui disait 

que la grande  partie de la forêt  dans le monde 

est en train d’être déboisée  pour satisfaire aux 

besoins économiques  tel que la production 

d’huile de palme, le pâturage , le bois et de 

l’agriculture  etc.   En 2007 à Bali  en Indonésie 

lors de la conférence de partie  les pays  fores-

tiers envoi de développement tel que Papouasie, 

Nouvelle Guinée, Costa Rica et tant d’autres ont  

pris l’initiative de faire la REDD  parce qu’en 

détruisant la forêt on émet plus de gaz –a- effet 

de serre plus que l’ensemble de secteur du 

transport or les grands pays pollueurs peuvent 

financer les pays forestiers pour conserver la fo-

ret et à se développer chose qui été dit et adop-

ter par beaucoup de pays.  

La REDD  a été créée pour 

quel objectif ?  

Ce mécanisme de financement est pour réduire la 

déforestation et la dégradation de forêt tout en 

aidant les pays forestiers envoi de développement 

à se développer de façon durable à travers une 

croissance verte c’est -à –dire avec moins d’émis-

sion de GES dans l’atmosphère. 

 

Comment la fonctionne le fi-

nancement de la  REDD ? 

D’abord il faudra savoir que  l’idée ou le fonde-

ment   de la REDD est  que  les grands pays pol-

lueurs puissent donner aux pays forestiers qui gè-

rent durablement leurs forêts des financement 

pour conserver  la forêt  primaire existante et les 

aider à se  développer d’une part ; 

D’autre part  ce mécanisme de financement  est 

volontaire c’est-à-dire que si un pays  ne veut pas 

de la REDD on n’est pas obliger d’en faire  mais si 

vous accepté de faire la REDD il faudra que les 

activités des projets  découlant de celui-ci soit 

performât  ou basés sur le résultat avec des im-

pacts visibles et concrets  c’est-à-dire que ces acti-

vités soit efficace, efficiente et équitable.  


